
Sous la présidence de monsieur Idriss Arnaoud Ali, la Conférence des Présidents s’est tenue ce lundi 11 janvier 2010 à 10h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

L’ordre du jour de cette réunion portait sur la fixation de la date et de l’ordre du jour de la prochaine séance publique ainsi que la soumission des projets de loi en instance aux différentes commissions concernées :

- Les Projets qui ont été adoptés à l’ordre du jour de la 2ème Séance Publique, sont les suivants :
1.
Projet de loi n°72/09 portant Adoption de la Stratégie Nationale de Développement du Commerce ;

2.
Projet de loi n°74/09 modifiant la loi n° 201/AN/07/5ème L fixant les conditions d’accès en République de Djibouti.

Le Gouvernement était représenté par le Premier Ministre, monsieur Dileita Mohamed Dileita et le ministre de la Promotion des Investissements, Chargé de la Relation avec le Parlement, Monsieur Osman Ahmed Moussa. Ont également pris part à cette réunion, les deux vice-présidents, les présidents des Commissions permanentes, et les présidents de groupes parlementaires.

- Les Projets en instance qui ont été attribués, sont les suivants :
1.
Projet de loi n°76/09 portant ratification d’un Accord de Prêt entre la République de Djibouti et le Fonds Arabe pour le Développement Economique et Social (FADES) concernant le Projet de Réhabilitation des Infrastructures d’Eau Potable à Djibouti a été soumis à l’examen de la Commission des Finances, de l’économie générale et du plan, élargi à la Commission des Affaires Etrangères.

2.
Projet de loi n°77/09 modifiant et complétant la loi n°100/AN/00/4ème L relative aux attributions et à l’organisation du Ministère de la Justice, a été soumis à l’examen de la Commission de la Législation et de l’Administration Générale. 

3.
Projet de loi n°78/09 portant approbation des Comptes financiers définitifs de l’ONEAD pour l’exercice 2007 a été soumis à l’examen de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan.

4.
Projet de loi n°79/09 modifiant la loi n°52/AN/94/3ème L portant création d’une Cour d’Appel et d’un Tribunal de Première Instance a été soumis à l’examen de la Commission de la Législation et de l’Administration Générale.


En fin de séance, le Président de l’Assemblée nationale a informé les membres présents que la prochaine séance publique aura lieu le mercredi 13 janvier 2009 à 9h00. 
Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.



COMMUNIQUÉ DE PRESSE














